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Les candidatures ecclésiastiques 

CAS DE M. LEMIRE 
» yeux 
récent 

Nous avons voulu avoir 
l e texte officiel avant de parler du 
Décret de ta O s ^ d j e l i n n ~ 
concernant las temliitaliii' 

Oa sait que l'article 40 de la loi de Sépa
ration dispose que « pendant huit nnnita, 
a partir u e U promulgation de cette loi, 
les ministre» du culte seront inéligibles au 
•Tnnasil municipal dans le» immunité» où 
i l s exerceront leur ministère ecclésiasti
que ». 

La loi étant du 9 décembre 1906, le canal 
de huit ans expirera en décembre pro
chain. 

Dès ce moment, tout ecclésiastique, en 
France, pourra, d'aprèe la loi elvile, bri
guer u importe quel mandat électif. 

Mais la même *t | i t i M l t existera-t-elle au 
•aaat de vue •aaisalea»» T Telle est la ques
tion que sa sont posée un certain nombre 
d'évêques français,-an artvteaon d'une écèo-
•mon possible de multiple» candidatures 
ecclésiastique» dan* leurs diocèses. 

Et i ls ont demandé au Chef souverain 
de la hiérarchie d e vouloir bien définir 
nettement les droits e t devoirs de» clercs 
en cette matière. 

Us nïgnorataht pas qu'an pi testai les 
lois de l'Eglise s'opposent à ce que le prê
tre assume des charges civique». S'inspi-
rant de la parole de S. Paul que « nul de 
ceux qui sont engagé» dans la milice de 
Dte» ne s'embarrasse d'affaire» séculières, 
• f i veut plaire 4 celui qui l'a enrôlé (1) », 
les cannutoiej prescrivent aux clerc» de 
s'abstenir de» emplois civil» ou politiques. 
Et parmi ce» emploi» 11» citent ceux de sé
nateur et da dépoté (2). 

Telle est 1» racle générale. 
Mais cette régla souffre des exceptions. 
Si le pouvoir rebgtemx et le pouvoir civil 

aont distincts, s'il» évoluent sur des ter
rains qui leur aont propres et poursuivent 
da» fin» différantes, U y a cependant des 
questions mixte» où le» intérêts religieux 
e t moraux aa rancootrant «t s'encne*atrent 
avec les intérêt» matérieta. 

Or, afin que ce» Intérêts d'ordre spiri
tuel, liés aux affaires politiques, soient re
présentés et détendu» dans les assemblée» 
et auprès da» pouvoirs civils. l'Eglise a 

partout et presque toujours per
mis, elle a même souvent désiré que des 
prêtre» d'élite acceptent on briguent excep
tionnellement certaines fonctions et cer
tain» mandat» politiques, oit, sans sacri
fier, évidemment, le» devoir» temporels de 
ces charge», i l s entent avant tout les repré
sentants et ta» détenseucs des intérêts spi
rituels. 

Inutile de ester de» eearaptes. Il» sont 
présent» a. toutes le» inénintraa 

Mais U est bien évident que ai ces hom
mes, affecté» par vocation et par carac 
tara sacerdotal à • te mince de Dieu », n e 
peuvent pas, ne savant pas ou ne voulant 
p a s rendra, daaa leur participation 4 la 
v ie publique, la» service» qu'en attend l a 
cause de Dieu et dm Ames, et qui seul» 
peuvent motiver en leur faveur un» excep
t ion au droit canonique, leur présence sera 
superflue dan» le» a team Mena municipales, 
département n les on lègtatativos. 

BÛe sera même inopportune «t iiataltita, 
car il y a toujours inconvénient à assu
mer des rasponsabiliiée auxqnoUes on ne 
fait point face. 

biais qui sera Juge d s l'opportunité «t 
d e l'utilité de ce» exneptior.» ? La question 
est particulièrement grave et délicat» dan» 
u n pavs comme 1» notre où l'ordre social 
chrétien n'existe plus, où la politique a 
envahi et •enragé l'ordre religieux, où la 
défense da oabaVci exige des aptitudes, un 
sèie, une science et un tact esinenHnnnsle. 

A cette question, le Chef auguste ds te 
hiérarchie avait déjà répondu il y a sept 
s a s , en e s « s i -agora» 1» msrafaf légis-
lattf. Pur acte officiai du 8 avril 1906 et par 
l'intermédiaire de la Congrégation de» Af-
êaàrm* ^rrit•<••*<ipi • ^ ^ ^ J h . . * ^ «^ g. 
Pie X fit savoir que les a clercs tant sécu-
Bsrs que réguliers », ne pouvaient en 
France être candidat» aux élections pour 
l a Chambre des Députés u sans 1» consen
tement de leur propre Ordinaire et de l'Or
dinaire du lien ou Us désirent poser leur 
candidature (3). 

Les ennemi» da l'Eglise seraient mal 
venu» 4 critiquer cette décision. Le prêtre 
est , à proprement parler, « soldat de Jé
sus-Christ ». Est-ce que l'Etat n'est pas 
plus rigoureux que l'KgItae envers ta» mem
bres de son armée ? Ne le» prive-t-U pas 
n o n »onlomimt de l'éligibilité mais même 
o u droit d e vote ? Et pour certains fonc
tionnaires ne snbcrdonoe-t-U pas aussi leur 
éligibilité à certaine» conditions da lieu 
et * certaine» autorisations ? 

Cette remarque faite en passant, rappe
lons que le Décret du t avril 1906 ne con
cernait que les élections à la Chambre des 
Députes. Encore pouvait-on peut-être ne 
lui donner q u \ m caractère occasionnel et 
proolsefae, car le texte spécifiait : « dans 
)ss conjonctures présentes » (4). 

Interrogé d e nouveau devant la perspec
tive d'un* muJtiplicilé de ce» éventuel», le 
(Saint-Siège a voulu donner .cette fois, une 
réponse générale «appliquant à toutes les 
candidatures : « à la fonction de député 4 
la Chambra législative de U république e t 
aux autres fonctions aemhlables » (5). 

Et u » déclaré par décret de m Cousis-
i toriaie daté du 9 mai 1913, que sa prescrip
tion du 2 avril 1906 serait désormais appli
cable, pour « tontes las (onctions ci-des
sus » — ad i i iewi iata e w e r a — à « tous 
lés ecclésiastiques d s n'importe quel ordre 
et quelle condition, m e n a dans le cas où 

(1) Nemo mutfcnu H*o »»•»»*< M aawaiat tsrcu-
tmnbut. ut et ptocrat eut t sratevw !" TtmotA. 
If. *•) 

(t) vorat. astre uitna Desbsyes s* * » . p. » . 
(S) Id mm Ueen a t i m coruentu prouru Ordt-

•JSTM oc Ordtnartt Ion UM w laaSlaSfttf tUUn 
euptumt. Os tait croen droit e c c l é t f rtliroe U 
•sot • Ordlnalr» • •braUe r . autorité ésueopale. • 

(4) / » arauentunu rrrvm odlunetit. 
(5) Âd m u n i Depulalorum tn nid lefUldttvé 

H V » M K I I n es en» isiaas »t*a*. 

i l s auraient précédemment rempli ces fonc
tions » (6). 

Et cette lois on ne peut plu» alléguer 
qu'il ne s'agit que d'une disposition adUni-
jutotrative et précaire, car l'acte officiel 
«.joute ; « Le Saint-Père a ordonné que 
cette décision devienne de droit safill» — 
aaérWei Juris — et soit religieusement ob
servé» par ceux qu'eue concerne (7). 

Donc, le Saint-Père a bien défini 1» droit 
L'obligation pour les clercs d'obtenir la 
permission de leur ordinaire et de l'ordi
naire du lieu où Ils veulent faire acte de 
candidat est formellement inscrite au Droit 
publié de l'Eglise, elle s'applique à toutes 
les fonctions électives civiles et à tous les 
ecclésiastiques, même à oeux qui auront 
été préaéds ai aient investis d'une de eea 
fonction». 

•*• 
Mais ici a» pose l e cas de M. Ientira, 
Selon sa déplorable habitude, 1» député 

d'Hazebrouck s'est 'hâté de livrer se» pre
mières impression» aux journalistes 
curieux qui l'ont surtnilll dès qu'a été c l n n u 
le décret de la Conaistorial». 

Il les a notamment confiées à deux jour
naux mal désignés pour recevoir les con
fidence» sacerdotales : 1» PARIS-MIDI et 1» 
TEMPS. 

Nous avons laissé à M. Lemire tout le 
loisir de «"inscrire en taxa contre le» décla
ration» qu'on lui prête. A notre vif regret 
nous n'avons trouvé nulle part J'ombre 
d'un démenti. Le C M D I S FLANDRES va 
même jusqu'à faire siennes las déclara
tion» «n TEMPS .C'était pourtant le cas ou 
jamais, pour M. Lemtas, de défendre son 
cher « honneur sacerdotal a. 

Noos devons donc nous ««teigrMr à tenir 
pour &sthentiques cas doux entretiens. 

Dans l'un et l'autre M. Lemire a invoqué 
l'exception dont U a bénéficié en 1906. 

Au PAJUS-Mmi il a dit : « Le iPape 
srassYte le décret d e 1906 pour m'obliger à 
demander la permission à mon évoque, et 
1» "râsuiet» pas qu'une autorité M sssjti-
fsst» par des caprieea » ! 

Au TEMPS U a déclaré : •< Il fut entendu 
(en 1906} que l'ordonnance n» s'appliquait 
pas & Tabbé Gayrand et à moi-même, non 
par considération pour no» personnes, 
•aura à aaua» d e , droits aeajete. oes droit» 
aospta par mol n'ont pas disparu. » 

On s'attristera plus qu'on ne e-étonnera, 
hélas 1 de la coupable désinvolture avec la
quelle l e prêtre député pacte de U plus 
hante autorité d*ld-bas, s i hante airefl» 
touche au d a l ^ ^ queue» 

Mais, sans nous arrêter, pour le mo
ment, à relever plus sévèrement ces scan
daleux manque* d s respect, alkms a u fond 
oes choses. 

M. Lemire s'atsxse, ou U abuse de l lgno-
m ^ î ? * public, sur la teneur de» docu
ments qui le concernent. ««»«;«•• 

« 1913 les prescriptions de 1906 relative-
S S d T d é » * ^ -̂ «Wtiquni'at 
- i ± J Î Î S ° J U O 5 *" • • P'teenter sans la 
paratesion des deux Ordinaires était anaal 
• * • ' " » «* * « " rendrais dans te décret 
d ^ a sept an» que dans celui *em}our-

Le Décret de 1906 n» ratealt pas exessv 

tels et tel. cendidata n s t i n u t e T ^ r n î 
g t o s a l m o i n . , une règle p a m ^ u . n X 
tiiwtement. comme de déerst ds tSa. 

d é r ^ S 2 L , 1 ' * , t 5 2 Î 5 , ~ ^ d t e de ce 
«Mcret généraL adressé p a r R o m » À TAr-
obevéqu. de Cambrai , ^ 4 r ^ u i ds 
à ^ E r i w * * " « « « « P M a é d t o T t e t t r a 

^ C s t e r t e t t r . d'envoi a» te****»» par cas 

falr» savetr 4 VeérT à e é r n a Z I ^ 2 2 ? ! î 

~*miiMvaa-Ui sor t i . « • mTûitmSn des 
députés et qui ont la vetenté ôTSml^tZ 

v o t e 0 n i ^ ™ , ~ é C r e t rt « - S o r s d e ^ u 
naaii i i f f ! " ^ » F . ^ ««apla note 
M M n l i U n U i s , te Saint-Père donne un 

Que d i t -U? Déclera-t-il qu'U est juste 

i fÇr*" Um cireonstance» : la s r a X n a V 

un texte, tout ce q u f l l y T d a n s ^ t t e ' n o t a ^ 

%»£TfcZ2Xr - non — -*-1 

n a w w n c * de arotts a»***» et de Jaatlea 

.% 
Bonc, 11 n'y pas en changement dans les 

ordonnances Juridique». eUta l s s î i n i 
Père te i t savoir, eettVteta, ^ ? 5 , > n K & 
désormais 4 te pruasnse des é v é q u r a l o u r 

'^• / f,0t7 - *""'-P"*1—* Prateripiioaam sro 

^it î?rVfiîn^ ^ ^ maura prœfta fw-
(7) SeacMMSatu Dnailaai ntmur IHMI aase « • 

•alatfoaam n * M tara San <l a» «u M^L 
nue ta t rtUH—t Mrrarl. "•"' 
**0 r« i 

(l) Su* SrnntUA ptrmltf ml ha orûtnate a* far 
•aperc a V s que la nmio agli ecclettatttci eh* 
taeevuno flnora part* tUU* Cornera âè Députait. 
« rft« hanno U votonla (Il Aomanaarr d* nuoio at 
loro eUttori la rtnnovarlone dtl mandato UOIMIM-
MB», M PMCDtlfTM NOM UPPOBSl 

la solution de tous tes osa de 
exception. 

L'ost-ia ce que M. Lemire appelle, avec 
une grossière irrévérence, agir par esprtas. 

Agtr par caprice. Monsieur, c'est agir 
selon, s a fantaisie et sans raison. 

Or, puisque vous vous croyez seul visé 
par une décision générais qui intéresse 
des centaines d'ecclésiastiques de France, 
actuellement conseillers municipaux, mai
re», etc., penaeirvoue qu'en ce qui vous 
n\r***m+ vous n'eves donné au Chef de 
l'bgiiae aucun» raison do renoncer a inter
venir pnmnri nnllnmrnt en votre faveur et à 
déclarer expressément qu'il est sage de 
vous faire bénéficiée d'une exception a u 
droit commun T ." _. '. . 

Sans doute, pendant la période législa
tive de 1»06 é 1810, vous n'eues pas encore 
devenu ce que voua êtes depuis trois ans. 
Vous eûtes bien des paroles et des attitu
des regrettables et blâmables, mais que la 
enanté permettait encore de considérer 
comme des défaUlanoB» accidentelles plutôt 
que comme les effets d'une ligne d e con
duite délil>érém»nt arrêtée. 

Cest pour cela érstemment q u e o OTO. 
Mgr Detemaira devenu Coadjuteux de 
Cambrai en 1907 seulement, et ee trouvant 
en ce oui voue regarde, devant une «asMV 
tlon « s tait, crut devoir vous laisser jouir 
du bénéfice moral de l a dispense accordée 
par te Sa int -Pè» avant son arrivée parmi 
nous . l i t évéque dévoué corps et ame à 
r Autorité apostofique y « W » * ^ * * ^ 
fols avant d e revenir sur une mdieatKm du 

Mata, depuis, te» événements ont mar
ché, e t voue aussi, hélas 1 

D'abord votre mise e n ballottas*» en 1910 
et votre pénible succès a u second tour ont 
prouvé que votre situation électorale, 
Jusque là presque incontestée comme celle 
de M. Gayrand, et, précédemment, comme 
'^elte des Freppel et de» d'Hutet, devenait 
précaire et que, par conséquent, elle ne 
pourrait plus désormais se reconquérir ou 
même se maintenir sans d'âpre» luttes et 
sans des compromissions avec tes ennemis 
de l'Eglise. - _ , _ . 

Voila donc votre soutane qui devient non 
plus un drapeau des libertés religieuses, 
mais un brandon de discordes. 

Voilà le pays, le» paroisses, les famiUee 
même, en cette Flandre catholique, na
guère si unie autour de ses clochers, divi
sés par des jalousies et des haines. Toute 
la vie catholique et le» oeuvre» se trouvent 
troublées par ces luttes •ilmrada» dont 
vote» cause peraouneue devient Fanjen. 

Cest la faute da vos adversaires politi
ques, dtree-vous T 

Quand cela serait La question n'est pas 
là. Elle est d'abord dans ce fait que vous, 
prêtre du Dieu de paix, ntintetre d u saint 
Evangile, voué par vocation et par ordina
tion au service de Dteu e t des âmes, vous 
êtes devenu l'occasion et l'objet dVj oss drri-
atens dan» le troupeau, et cela non par 
l'accomplissement normal da vos fonctions 
sacerdotales, mate par des fonctions excep
tionnelles et seulement tolérée» en r u e do 
bien de l'Eglise e t de» axnea. 

Donc, que ce soii d s votre tante o u pas, 
l'exception au droit commun en vota» fa
veur n'a plus sa raison dttra. 

Bien plus, vous publiée un journal qui, 
pour défendre cette situation politique de
venue pernicieuse, jette chaque semants 
des torrent» d'huile sur te feu des divisions 
et ajoute au scandale. 

En outre, dans votre vie publique, on 
vous voit, vous, te défanaenr obligé de la 
cause ds rEglte», pactiser et fraterniser 
avec ses pires erawiiita, avec ses spolia
teurs sacrilèges, avec les membre» notoires 
d'une secte excommuniée par cinq ou six 
Papes. 

Et pour fêter votre élection, pour recru
ter des adhérent» 4 votre cause politique, 
vous invites de ees hommes à vos banquets 
et 4 vos réunions de comité», et vous y 
u t i l— do brava» anus, jusque-là bon» 
catholiques, que vous familiarises avec ces 
promiscuités néfastes. 

•% 
Et vous von» étonnez, après cala, que 

l'autorité éœléstestique s'occupe ds votr». 
conduite T 

Vigilante et douloureusement anxieuse, 
«Us a fait son devoir selon l'esprit de 
rEwogi l e . 

Elis a été paterneU» d'abord. 
Tout en vous faisant le» réprimandes 

itérasse lrn», elle ne s'est point soumise aux 
invites indiscrètes de disciples ardents ni 
aux sommations insolentes de pharisien» 
du principe d'autorité qui sont avec celte-

-ci seulement quand e u s pense e t agit à 
leur gré. 

Elte n's point codé 4 ceux qui, dés la 
premier» heure voûtaient « f airs descendre 
le Jeu du cioi pour voua iriiiavaiisai a 

— Vous n e saves pas, leur a-t-elte dit, de 
quel esprit vous êtes. Le Fils de l'Homme 
est venu non pour perdre le» hommes mais 
pour les sauver. 

Aussi a-t-elte procédé d'abord par aver
tissements, privé» et publics, chaque fote 
plus pressante- Puis est venue l'interdic
tion de votre Journal, source tnceesante de 
trouble et organe de vos résistance». 

Rien n'y a fa i t Vous, toujours «t plein 
de mansuétude et d'indulgence pour te» 
hommes étrangers ou hostiles 4 notre fol, 
avec opposé un front d'airain 4 toutes las 
monitions vou» arrivant de par Dieu. 

Alors, ce fut la décision éptacopate vous 
retirant la concession de 1906 et vous in
terdisant désormais de taira acte de can
didat 

Elle vous fut signifiée officieusement par 
l'aimable Intermédiaire de votre Curé. On 
faisait ainsi crédit 4 votre esprit sacerdo
tal. N"a.vies-vous pas promis " ^ 1 , ^ a 
votre Archevêque le Jour de votre ordina
tion T Etiez-von» homme à manquer à 
votre serment T 

On voulait, da pms, par égard pour 
votre personne, vous ménager tes moyen» 
de vous retirer discrètement de la vie pu
blique par uns sortis tente et naturelle. 

voua passâtes outre, et aux élections 
municipales, vous étiez candidat 

Une lettre recommandée vint renouveler 
l'interdiction, et te soir même de «a récep
tion vous y répondiez par des bravade» an 
réunion publique. 

Il fallait prendre toutes les formes ca
nonique» sans quoi ta prêtre Lemire n'écou
tait pas son Archevêque. 

La notification canonique voua fut infli
gée, en bonne et due forme, le 20 août 1912. 

Vous n'avez pas en occasion, depuis lors, 
de faire acte de candidat et d'encourir tas 
censures qui vous attendent, par te fait 
d'une nouvelle désobéissance. Mais tous 
vos discours manifestent que vous êtes an 
plein dans l'esprit de rébellion. 

Et votre « honneur sacerdotal » ne bon
dit pa» devant la» excitations 4 la résis
tance qui vous viennent de toute la presse 
infernale. Vous vous complaises mémo 
dans tas chatteries scélérate» du « Tigre », 
qui ronronne autour de vou» dans son 
journal. Vous avez l'inconscience ou la 
perversité d'en faire cas dans votre « Cri » 
d'hier. 

Ecouterez-vous Clémanceaa ou l e Pape T 
Voilà ce qu'on est réduit 4 ee demander. 

Pauvre prêtre, pauvre confrère. Dieu 
vous garde 1 Dteu vous préserve de l'abîme. 
Cest l a grâce que te» larmes aux yeux et 
à deux genoux devant son crucifix implore 
pour vous votre ami d'autrefois. 

CYB. 

Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
v » A QtlESNOY-SUR-DEULC, de M. Ju

tes BerasMd-Ooquériaux, maître menuisier, 
titulaire de te rndJLui». de 1670, décédé Je 
20 juin, à l'âge de 67 ans, muni des Sacre-
menta de Pénitence et de l'Extrêmo-
Onction. 

U était te frère ds M. l'abbé Béreaud, 
doyei | honoraire, aumônier des Petites-
Soeurs des Pauvre» à Roubaix, et beau-
frère de M. l'abbé Coquériaux, doyen de 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix. 

Les funérailles auront lieu mardi 24 juin, 
à neuf heures. 

w » Vendredi ont été célébrées, en l'église 
Saint-Pierre-Saint-Paul, à LILLE, au mi
lieu d'une assistance très nombreuse, les 
funérailles de Mm» L. Coûtai, née Adellne 

Le deuil était conduit par M. Chartes 
Coutel, conseiller municipal, fils de l a 
défunte 

On remarquait notamment la présence 
de MM. Ch. Detasalle, maire de Lille ; 
Binauld, Dambrine, Laurenge, Liégeoix-
Six, Duburcq, Remy, adjoints, et de la plu
part des conseiller» municipaux ; de MM. 
Titren. vice-président du bureau do bien
faisance ; Scxzve, Conseiller général ; te 
docteur Douvrin, conseiller d'arrondisse
ment ; Liévin DaneL président du comité 
électoral de l'Action Libérale ; plusieurs 
conssUlera prud'hommes, parmi lesquels 
MM. Crapez, DhaJruin, Hamy. 

L'inhumation a été faite au cimetière du 
Sud. 

« * Jeudi, 4 9 h. 1/2, ont été célébrées, en 
l'église Saint-Eloi, à HAZMROUOK, les 
funérailles de Mita Jeanne Vandenbrouoke, 
directrice de l'école libre de Clery-eur-Som-
me, décédée à Hazebrouck. 

Une délégation de cette école précédait 
le char funèbre. Le crucifix était porté par 
Mlle DutilteuL institutrice libre à Lille. Le 
deuil étaii conduit par ta père de la dé
funte, aocompagné de M. l'abbé Acbte, 
chapelain à Saint-Pol. 

Dans l'assistance on remarquait MM. 
Henri Degroote, conseiller général ; Delas-
sus et l^ehsxKtocboTwercker, conseillers roo-
nicrpaux ; Hidden, supérieur du Collège 
Saint-Jacques ; Lippens, chapelain du 
SacTé-Oceur e t nomba» d-înstitotrices libres. 

^ S a m e d i , 4 1 0 h . 1/2, ont été célébrées, 
a n qsrsTfirtOT, ta» funérailles de Mans 
nvjnhatsan • a n s i u , décédée munie des 
Sacrements à rage de 75 ans. Le deuil était 
conduit par M. Chartes Duchateau, fils de 
la défunte. L'assistance était considérable 
Les coins du poêle étaient portée par Mit! 
Bacbjstet, Delfosss, Georg e H l o r j s s » / 

Nous recommandons aax prières 11m» 
des dorante «t offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 

Mm*. Marie, loteph. a ans et 7 quêtant). 
««aa» 

vrv Nous apprenons, de OAMKRAI, tas 
flaaçaillés de M. Jassuss Foirtensau, fils 
ds M E. Fontenau, directeur de la Banque 
Vertey Deeroix et O , et de Madame, née 
Courtray, avec Mils l i s sons Ohappuy, fille 
de M. Georges Chappuy, maître de verre
rie à FRAIS-MARAia, chevalier de la 
Légion d'honneur, ttee-président de la 
chambre de commerce de Douai, et de 
Wsdarne, née Lagache. 

a s S B M C I r>OUN AUTOS 

MOTEURINE 

LES rUWF.Rr\n.T.F.S 

M. LABBE BOYAVAL 
OURS- OU NEUVILLE-EN-FERRAIM 

La commune de Neuville-en-Ferrain 
tout entière était en deuil samedL A tou
tes tas fenêtres ta drapeau tricolore cra
vaté d e deuil avait été mis en berne. Sur le 
contour de l'église tas habitants avaient 
fermé leurs perstennes, sur lesquelles 
étaient fixés» des bjsTrdèras noires lamées 
d*axs;snt. 

La levée d u c o r p s rut faite au urasbylèi» 
par M. la doyen Deram, d*Halruin, earlrtfi 
de MM. Duflo. curé doRoncq, et Jonckèere, 
vicaire à rteihnn. 

Le cortège funèbre fit te tour d e la Place 
pour se rendre 4 l'église. Apres te croix et 
les bannières venaient : tas enfante da l'é
cole libre de filles, te Congrégation de» En
fante da Marte, l'école de garçons, te Pa-
tronags, tes membre» da Cercle Seint-Jo-
•eph, te section mOitaire « Pro Patria 
an arasa», la Société de Thr, tes Anciens 
Militaire», te Mutéque municipale avec 
leurs rirai»eau «t leurs bazutièms endoufi-
léa. 

M l'abbé Bouuaan, ancien vicaire de te, 
psrotase, portait tas burettes et le calice. 

Une section d e sapeurs-pompiers en ar
mes entourait le cercueil, porté par huit 
paroissiens. Sur te cercueil étaient posés 
tas ornâmes' 

Las coins du poète étaient tonna par 
M PnsJempin, maire, M- Tellier, vice-
doyen, curé de Bousbscqu» ; MM. Flipo, 
président ds l'Union Libérale Républi
caine. Hua, président du Cercle Saint-
Joseph, Masure, présidant du Comité pa-
rotestei Lepsrs, présidant ds la Confé
rence * a i n t - Vincent d s P a u l 

Suivaient te Conseil paroissial, te Conseil 
municipal a u complot 

Le deuil était conduit par MM. Paul 
Royaval-Legrand, avocat, Léon Boysval-
Corset et Jules Boyemal-Six, neveux du dé
funt, ayant comme deuiltente MM. Cat-
teau, curé d*Esteéras, Tillies. curé de Wer-
vicq, ancien vicaire 4 Neuville, at Leroux 
vice-doyen, curé de l in—ita-

Sur ta parcoure, la Musique municipale 
exécute des marches funèbres. 

A 1» porte ds régîtes, tas pompiers et la 
section militaire rendirent tas honneurs. 

La décoration funèbre tant oJu presby
tère que d s l'église avait été exécutés par 
M. Alfred Catteau, rue de» Poutrains, 86 
4 Tourcoing, dont on sait tout te soin qu'il 
apporte 4 donner au deuil un pur cachet 

L église est trop petite pour contenir la 
foule des fidèle» Tous les Neuvillois 
avalent tenu à venir apporter, avec leurs 
prières, un dernier témoignage do recon
naissance 4 teur regretté pasteur. 

M. le doyen Deram célébra la messe. A 
l'Evangile il monte en chaire et, dans un» 
éloquente allocution, fit l'êtes» d s la foi, 
de la piété, de la charité et du dévouement 

Pendant la cérémonie la maîtrise inter
préta te Messe de Maxinrue. M. Smis 
chante plusieurs soli. Lw Muskrue munici
pale exécute « Repose en paix a, de Moiny. 

L'offrande s e prolongea jusqu'après la 
messe. 

Dans l'assistance on remarquait 
tes rhariflmss Lsetercq, doyen d s 

: MM. 
Saint-

LE SUCRE B 
ou 
• a 

Christophe, M*mnano, curé de U Croix-
Rouge, à Tourcoing ; émut Poultat, doyen 
de Saint-Sauveur, 4 Litte, Coquériaux, 
doyen d s Samte-Btoabeth, 4 Roubaix, Vir-
leux, doyen ds Ssint-Maurtea, 4 Lille, Del-
croix, doyen de Ouesnoy-surJteûle, Wal-
bert, doyen de CyBOing, Gruson pro-doyen, 
de Notre-Dame, à Tourcoing, Six, curé 
d'Hellemmes, Gavelle, curé do Notre-Dame 
de Lourdes, à Tourcoing, Conlon, curé du 
Mont d'Haliuin, BoutengeT, curé du Blanc-
Four, Casteteot, curé de Sainl^Francois, 4 
Tourcoing, Rogé, curé d'Aseq. Marichelle, 
curé de Notre-Dame de Consolation, à 
Tourcoing, Dethoor, curé de Saint-Jacques, 
à Tourcomg, Catteau, ancien curé do 
Tressin, Lerouge, curé de Sainte-Anne, 
Leleu, supértenT du Collège, Ptattre, pro
fesseur 4 rEcote «as ArteotMéttero de 
Lille, Patin, directeur de la Maison Saint-
Camille, 4 Lille ; le Père J-B. Chicotteau, 
provincial des Missionnaires de la O de 
Marte, à Mouscron ; MM. tas abbés Albert 
Deroo, de Mouscron, Dexneuf, de Sainte-
Marte des Anges, 4 Tourcoing, Corset, de 
Mouvaux, Van Estante, professeur au Col
lège de Tourcoing. Ottevaere, professeur 
au Collège de BaiHeul, Catry, vicaire 4 
Sainte-Marie, Saint-Venant, vicaire 4 
Notre-Dame, à Roubaix. tous quatre ori
ginaires de Neuville ; MM. les abbés Evo-
raere, ancien vicaire 4 Neuville, Bailteul, 
économe au Collège de Tourcoing, Bacrot, 
professeur au Collège Jeonne-d'Arc, à 
Lille, Masure, Lehembre, Desmet, Dele-
planque, Drieux, Bonté, Deherripon, Rous
sel, Jonas, Brousse, professeurs a u Col
lège de Tourcoing ; tas Chers Frères Maxi-
mue, de Beancamps, et Florent-Marcel, 
d'Estaimpuis ; MM. Joire et Lefebvre, an
ciens présidente du Tribunal de Commerce 
de Tourcoing, Debnasure et Terris, juge» 
au Tribunal do Commerce, Lefebvre, ad
joint au maire de LinseOes, Delaboutre, 
conseiller municipal à LinseDee, Delobel, 
conseiller municipal à Roncq, Ghesqmere 
et Poissonnier, notaires, Legnand, avocat 

La messe terminée, le cortège se rendit 
au cimetière, ou des discours furent pro
noncés par MM. Charles Phalempin, 
maire, Désiré Csu, au nom du Conseil pa
roissial, at Jonvule, a u nom do n i n s o n 
Libérale Rapunsteaine. 

Après 1» cérémonie funèbre une distri
bution de pains a été faite eux pauvre». 

Nous publierons 1» texte des discours 
dans un tout prochain, numéro. 

ÉCHOS 
VOTES DE NOS DtPOTÉfi 

Voici comment as sont répartis les votes 
des députés du Nord, sur te contra-projet 
de M. Jaurès à la loi concernant le réta
blissement 4 trois ans de la durée du ser
vice militaire. 

Ont voté pour : MM. Detery, Dubted, 
Ghosquicre, Goniaux, Guesde. Selle. 

Tous tas autres député» ont voté senti», 
sauf M. Guielain, qui s'est abstenu. 

L» contre-projet de M Jaurès a été re
poussé par 487 voix contre 77. 

v r r t R I N A I R f M 
M. Rivière, vétérinaire 4 Lille, a é té é lu 

trésorier de la Fédération de» Associations 
Vétérinaires de France. 

Des médailles d'honneur ont été attri
buées 4 MM. Dutrteux, chef cantonnier 4 
Rruilta-Saint-Amand ; Thieffry, chef-can
tonnier 4 Lys-tas-Lannoy ; Daanotte, id., 4 
Estaires ; Disudonna, id., à Bailteul ; Bout-
teau, cantonnier, à Bertaimont ; Cattelotte, 
à Etrorangt ; Place à Ghissignies ; Lacque-
mant à Cysoteg ; Demay, 4 Hondschoote ; 
Desort, à Betaemes ; Caron, 4 Soeseghem ; 
Delsène, 4 Mouchin ; Dascotte, au Cateau ; 
Robert, à Maurois ; Gaillard, 4 Gonnelteu; 
Debien, à Fretin ; Parent, 4 Pailtancourt ; 
Meunier, à Glageon. 

SURTAXE SUR L'AUMMC 
L' « Officiel » publie un décret autorisant 

la surtaxe sur l'alcool à l'octroi ds Mer-
ville. 

OOtsPAOlIlE OU «HEMIN DO FER 

OU NORD 
Train da pèaJatr. — Tous tes dfansnchss, 

à partir du 6 juillet Jusqu'au SI août, et 
tes lundi 14 juillet at vendredi 15 a o û t un 
train de plaisir 4 prix réduits, comportant 
2* et 9* classe», sera mis en marche sur 
Dunxerque au départ des gares suivantes : 

Tourcoing, Roubaix, Crote-Waaquehal, 
Douai, Pont-de-la-DeOta, Leforest, Liber-
court, Seclin, Lille, Fivefl Séant-Maurice, 
La Madeleine, Saint-André, Pérenchies, 
Arnktntterss, RaOtenl e t Haaabrouck. 

En outra dé» billet» individuels i l sera 
délivré ds» bUtete de famille avec réduc
tion sur le prix das premiers. 

Pour tas horaires et te prix des plaças. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
L'AQREMIOteCONTRE UN EN0AI88EUR 

DE LA BANQUE DE FRANCE 
La chambre de» mises en accusation de 

la Cour d'appel da Douai a renvoyé devant 
te Cour d'assise» du Nord, session d s juil
let, te fameux bandit Germain Hémeryck, 
19 ans, qui, te 31 mars dernier, tente de 
dévaliser, an plein jour rue de Pas , un 
encaisseur, M Amand Deltombe, s u ser
vice de la Banque de France 4 Lille. 

CONSEIL DE PREFECTURE 

Demande do dsaisjiagM Iwléi l i s 4 la 
Dhsssbn ds S s s j — r s i de t i l le . — Le Con
seil a rendu, vendredi, son arrêt dans l e 
procès intenté par M. Desoutter, maître 
chausseur, rue de la Clef, 4 la Chambre de 
Commerce, a u sujet de préjudice 4 mi 
causé par la construction de la nouvelle 
Bourse. 

La Chambre de Commerce est condam
née 4 payer à M. Desoutter la somme de 
2.381 fr. 60 de dommages-intérêts ; elle est 
condamnée e n outra aux dépens, frais ds 
l'instance et d'expertise. 

flamands d s avjaasjagai l iuéilta au génie 
militaire. — Pour ta procès en demande de 
dommage» intérêts au génie militaire, for
mulée par Mat Moneret, Blain et consorts, 
propriétaires au Ouesnoy, le Conseil de 
préfecture a ordonné une expertise. 

Centre Ni ville «a Denaln. — La mémo 
décision intervient au sujet des poursuites 
intentées par M. Mailtez, entrepreneur, 
contre te vilte de Dsnain, pour règlement 
de travaux. 

Oentre l'Etat at la ville ds Cambrai. — 
La Société des Eaux de Cambrai attaque 
la ville de Cambrai et l'Etat au sujet de 
l'interprétation de contrats de travaux -
elle Attaqua également la Société du Gaz' 
ds Cambrai, pour te <t""'*"fgr causé aux 

ouunulte» d"an par des 
parallèle» dans u n 

Cas déxmaflaire» 

LES Barre DE massm 
AU i 

TRIBUNAL DE SHPLE POUCB \ 
X X B T . T T . T i M f 

MM. t-E CHANOINE OftUOHY! 
ET L ' A M E MOUCKE s 

SONT ASajUITTM 

A a début de l'audience de samedi, 
M. Merobter, juge de paix, a rendu son 
jugement relativement aux poursuites di
rigées contre M. le chanoine Danchr. 
doyen de Sainte-Catherine, et M. l'abbé 
Houcke, ricab-e 4 DullamiisvA pour « dé
lit » de procession. 

Faisant droit aux iMnjMkmm déaalnp 
pèes par M - Bataille et Detepoulte, avo
cats, M. Merchier, par deux JugemexusW 
loruroement et fortement motivés, a aoa 
quitté les deux prévenus. J 

Après avoir rappelé tas constatations! 
des procès-verbaux dressas 4 la charge de. 
MM. Dauchy et Houcke, te juge, se baaans 
à te fois sur te rituel romain, sur tes défe
ra ti ans données par tes dictionnaires ds tel 
langue française, et surtout sur tes déci
sions de la Cour de cassation ^précise tes 
éléments caractéristiques de l a prooj 
et établit nettement la distinction 4 
entre les processions et tes aulnes 
f est étions religieuses. 

né tab i t tonsŒtequete fax trexwochéoxo 
prévenus ne saurait être naistiiMrl comms 
une organisation de proosarion et, com 
seotes tes processions sont interdite», t 
à Lille qu'à Reitemmes, i l décide que 
fait ne tombe pas sous te coup d o 
municipaux. En conséquence, i l 
tas prévenus des uns de te plainte 

POURStlfTES 00WIOE M. L<AOOe% OOS 
OVJtt 

Ml Six est poursuivi pour «votr crgssssvj 
une procession sur lé territoire d'HeSsas-

M* Bataille, avocat, qui déferai M. l'i 
Six, no conteste pas la tnaterteitté du fait. 
n s'agit bien d'une procession, mate m 
poursuit» n'est pas fondée. 

L'arrêté du maire à"HeUeratn«, pris aa 
1900, dit M* Bataille, l'a été dan» v W f t * > . 
constances accidentelles et exceptirinnsnsaq-
te surexcitation des esprit» 4 l a suite 
élections municipales. Il n'avait 
qu'un caractère temporaire, te 
prouve suffi an rnrnent. Le» 
qui l'ont motivé ayant 
a eltemame cessé) 

D'autre part, cet arrêté n'a pa» é t é régu
lièrement publié et affiché ; te registre de* 
arrêtés n'en fait pas formeUerasnt mon 
Il appartient au mbitetanii public da 
porter te prouve légal» que cas ~ 
ont été rampHes e t que l'arrêté «at 
devenu obligatoire. 

M* Bataille demande «n conaéquone» ta 
renvoi de M. l'abbé Six des uns cte 
plainte sans dépans 

L'affaire est remisa a s 96 yttOtet posai 
supplément d'information. 

-<V4»OVIrV-

LES ELECTIONS CANTOUIalS 

A HAZEBROtMtK 
La Ligue d'Union Républicaine 

la candidature do M. Basrjaxnn 
pour te siège de conssillar 
ment laissé vacant par l a mort 
docteffla* Légillon. 

A oomurptoosT 
L e Congrès radical, réuni eanmili nprès i 

midi, sous te présidence d s M. Terquesxv 
qui y a expliqué sa» raisons de n e pas" 

s a candidature, a désigné 4 
orte majorité, comme caodbiat a u 

général, le docteur Geerardt, maire da 
Malo, qui d'ailleurs n'a pas accepté ; et, 
BUT te proposition de M. Monteuuis, tel 
Congrès a décidé de se réunir 4 nuiuiiasr 

pxelques J o u a pour urondte une dtH 
définitive. 

LE (RM*: BEJBH^WW 
M> Varé, notaire 4 Douai, & procédé ssx 

medi 4 la dernier» adjudication de " 
de Mlle Allés, n sfcgissaii de terre» t 
pnsstrteH 4 Esquerchin et Flora o » : 
bteux 

Petit at Vandroth seront ouEuraaSê» 
asmaraa prochaine. Nous donnerons te E*M 
aultet d» la confrontation. 

Tomba) d'un t o i t 

Un maître couvreur travaillait 
après-midi, sur l a toiture d'un 
e n construction au Canon d'Or, 4 1' 
des rues de l'Eglise et de Lille. 

Avant tait un faux mouvement, i l 
En heurtant te sol avec le» pieds il eut n e 
talon fracturé. Il s» plaignait également de 
vives douleur» 4 te poitrine. 

On craint des fracturas de cote» e t a g i 
lésions internas. 

w c m 

UANS LE PAS-DE-CAUS 
Le Crime «Je Wancourt 

Gaston Lefrère a été arrêté en raison d e 
ses contradictions sur l'emploi da 
temps. Il a été amené a u parquet d' 
vendredi, vers cinq heures. 

Il fut interrogé par M. Godefroy, jugé 
d'instruction, qui l'a fait écrouor 4 te 
prison. • 

De ce premier interrogatoire, rien n e se
rait résulté permettant d'établir u n e cseW 
pabilité quelconque. 

Seule, une confrontation avec la vict ime 
pourrait peut-être donner un résultat En, 
raison de l'état de santé de cette dsrjtiassjL 
on n e peut encore la tenter. 

M. benoît, sous-chef de la mobile, quO 
s'est concerté avec son chef, M. Walter, ait. 
le parquet dans l'après-midi, v a i iiiilsiiaas 
sa mftmtteiis» enquête. 

UN BAMBIN 
é c r a s é patr une voi ture 

A INCOURT 
Daniel Bémeré, 5 ans, et Marcel 

8 ans, étaient allés jouer dans un 
creux. M. Clovis Duplouy vint à 
monté sur un petit chariot, coni 
deux tonneaux remplis d'eau. 

Le jeune Farsy grimpa entre les 
tonneaux, son compagnon Hémeré 
on feins autant Mais 11 gîtes» «t 


